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Rappel du contexte 

Dans le cadre de sa labellisation « TEN », la Communauté de Communes Maremne Adour 

Côte Sud (CC MACS) V·HVW� engagée sur plusieurs actions dont la préservation et la 

restauration des zones humides. 

/·REMHFWLI�HVW�GH�définir une stratégie de restauration et de préservation des zones humides 

ne bénéficiant pas de mesures de protection ou de gestion. 

/H� WUDYDLO� GH� KLpUDUFKLVDWLRQ� FRUUHVSRQG� j� OD� SUHPLqUH� SKDVH� GH� O·DFWLRQ �� LO� V·DJLW� GH�

prioriser les zones humides effectives (classées en zone AU et N du PLUi) sur lesquelles 

des projets de conservation, restauration et/ou de valorisation peuvent être envisagés. 
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Hiérarchisation des zones 

humides effectives sur la 

Communauté de communes 

Maremne Adour Côte Sud 

 

1. PERIMETRE D·ETUDE 
 

Région : Nouvelle-Aquitaine 

Département : Landes 

Communauté de Communes : Maremne Adour Côte Sud (CC MACS) 

/H� SpULPqWUH� G·pWXGH� regroupe 23 communes sur une surface de 603.9km² 

comprenant environ 70 000 habitants. 

 

Carte 1 ��3pULPqWUH�GX�VLWH�G·pWXGH  

 

Reçu en préfecture le 05-02-2026

Publié en ligne le 05/02/2026



Reçu en préfecture le 05-02-2026

Publié en ligne le 05/02/2026



Reçu en préfecture le 05-02-2026

Publié en ligne le 05/02/2026



Reçu en préfecture le 05-02-2026

Publié en ligne le 05/02/2026



Reçu en préfecture le 05-02-2026

Publié en ligne le 05/02/2026



Reçu en préfecture le 05-02-2026

Publié en ligne le 05/02/2026



Reçu en préfecture le 05-02-2026

Publié en ligne le 05/02/2026



Reçu en préfecture le 05-02-2026

Publié en ligne le 05/02/2026



Reçu en préfecture le 05-02-2026

Publié en ligne le 05/02/2026



Reçu en préfecture le 05-02-2026

Publié en ligne le 05/02/2026



Reçu en préfecture le 05-02-2026

Publié en ligne le 05/02/2026



Reçu en préfecture le 05-02-2026

Publié en ligne le 05/02/2026



 

  

  ANNEXE 2 :   

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

Reçu en préfecture le 05-02-2026
Publié en ligne le 05/02/2026



 

 

ANNEXE 3 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

Reçu en préfecture le 05-02-2026
Publié en ligne le 05/02/2026



 

 

ANNEXE 4 :  

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Reçu en préfecture le 05-02-2026
Publié en ligne le 05/02/2026



 

 

ANNEXE 5 : Atlas cartographique 
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